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Les Assises nationales des écoles d’art et de design organisées à Marseille du 04 au

07/11/2025

©  D.R.

Les Assises nationales des écoles d’art et de design 2025, baptisées « Demain l’école d’art : horizon 2050 », seront or‐

ganisées aux Beaux-arts de Marseille - Campus art Méditerranée, du 04 au 07/11/2025, par l’ANdÉA (Association na‐

tionale des écoles supérieures d’art). Conçues en partenariat avec l’Appéa (Association nationale des classes prépara‐

toires publiques aux écoles supérieures d’art) et l’Aneat (Association nationale des écoles d’art territoriales de pra‐

tiques amateurs), ces assises sont destinées à « rassembler toute la filière autour d’un enjeu commun : penser l’avenir

de l’enseignement artistique public ». Elles visent notamment à « coordonner les politiques existantes, mutualiser les

ressources et donner de l’élan à une filière essentielle au bien commun », indiquent les organisateurs.

18 tables rondes et trois grands témoins sont notamment prévus pour l’occasion. Les interventions se déclineront en

trois axes : « Interroger l’école - enseigner la création », « Égalité des chances et politiques publiques » et « Être et de‐

venir artiste et designer ». Parmi les intervenants figurent Éric de Chassey, directeur des Beaux-arts de Paris, Éric Jour‐

dan, directeur général de la Cité du design - Esad Saint-Étienne, ou Victorine Grataloup, directrice de Triangle Astéride
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à Marseille.

Ces assises s’inscriront dans la continuité de celles organisées en 2006, 2009 ou 2015. L’inscription est obligatoire

avant le 20/10/2025.
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Les Assises nationales des écoles d’art et de design

Andéa

Du 4 novembre 2025 au 11 novembre 2025

Beaux-arts de Marseille - Campus art Méditerranée



Association nationale des écoles supérieures d’art (ANdÉA)

• Association fédérant la totalité des 45 écoles supérieures d’art délivrant des

diplômes nationaux de niveau Bac+ 3 et Bac+ 5.

• Créée en 1995 sous le nom d’Association nationale des directeurs d’écoles

supérieures d’art.

• Devient l’Association nationale des écoles supérieures d’art en mai 2012.

• Missions :

- plateforme de réflexion

- instance de proposition

- force d’affirmation de la spécificité des enseignements supérieurs artistiques.

• Coprésidence : Ulrika Byttner et Cédric Loire

• Contact : Maud Le Garzic Vieira Contim, coordinatrice

• Tél. : 06 26 38 82 84

Catégorie : Groupement professionnel

32 rue Yves Toudic

75010 Paris France
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